
CONCOURS INTERNE D’ADMINISTRATEUR TERRITORIAL 

SESSION 2025 

Note de synthèse et de propositions, à partir d’un dossier, 
portant sur un sujet de droit public 

EPREUVE N° 5 

Durée : 4 h 
Coefficient : 3 

SUJET : Lors d'une réunion de travail avec les organisations syndicales, le 
Directeur Général des Services du Département X a été alerté sur le 
comportement inapproprié du Directeur des solidarités (violences et insultes 
envers des agents d'une part et propos à caractères sexuels ou sexistes d'autre 
part). Il sollicite le Directeur des Ressources Humaines pour obtenir une 
analyse de la situation et des propositions de solutions. 

À partir des documents joints, vous rédigerez à l'attention du Directeur Général des 
Services une note de synthèse sur le cadre juridique de la procédure disciplinaire 
dans la fonction publique territoriale, accompagnée de propositions concrètes pour 
gérer cette situation et éviter qu'elle ne se reproduise au sein du département.  

DOCUMENTS JOINTS 
Document 1 Code général de la fonction publique, articles L533-1 à L533-6 

relatifs aux sanctions disciplinaires 
Page 3

Document 2 Discipline : des jurisprudences récentes en rappellent les grands 
principes – WEKA – 28 février 2022 

Pages 4 à 6 

Document 3 Les règles disciplinaires applicables aux agents territoriaux en 
10 questions – La Gazette des Communes – Sophie Soykurt – 
28 novembre 2023 

Pages 7 à 10 

Document 4 CAA de VERSAILLES, 4ème chambre, 14/02/2023, 20VE02981 Pages 11 à 12 

Document 5 Les enquêtes administratives dans la fonction publique 
territoriale (extraits) – CIG Petite Couronne – mars 2024 

Pages 13 à 30 
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Document 6 Discipline : la sanction, ça a du bon – Maud Parnaudeau – La 
Gazette.fr – 03/11/2023 

Pages 31 à 33 

Document 7 Conseil d'État, Section, 19/12/2024, 490157 Pages 34 à 35 

Document 8 Agents publics : tout savoir sur la prolongation d’une mesure de 
suspension au-delà de 4 mois – La gazette.fr – 21/02/2025 

Pages 36 à 39 

NOTA : 
• 2 points seront retirés au total de la note sur 20 si la copie contient plus de 10 fautes d’orthographe ou de

syntaxe. 
• Les candidats ne doivent porter aucun signe distinctif sur les copies : pas de signature  ou nom, grade,

même fictifs. 
• Les épreuves sont d’une durée limitée. Aucun brouillon ne sera accepté, la gestion du temps faisant partie

intégrante des épreuves. 
• Lorsque les renvois et annotations en bas d’une page ou à la fin d’un document ne sont pas joints au sujet,

c'est qu'ils ne sont pas indispensables. 
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	a�̂]à_bi	bf	��]̀ab	�ah�̂
bi	d
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	jb	k�]à_gkb	n�	oppqr� 5@ABCDE	:VYYLY n�b�gk�i_hf	̀b�̂ha]_ab	j
b	�hfg̀_hfi�	̂a_�]̀_�b	jb	̀

h�̀b	a���f�a]̀_hf�	̂b�̀
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Quand faut-il déclencher une enquête administrative ? 
Est-elle toujours nécessaire ?  
Est-elle la réponse la plus adaptée à la situation ?  
N’y a-t-il pas d’autres actions à envisager ? 

Une enquête administrative est une investigation me-
née par une administration, une collectivité territoriale 
ou un établissement public, dont l’objet est de permettre 
d’établir la réalité et la véracité de faits, d’accusations 
et d’allégations portés à sa connaissance.  Cette étape 
permet donc à une autorité de recueillir toute sorte 
d’éléments et de preuves, à charge ou à décharge,  
et de l’éclairer sur les suites à donner à une situation  
particulière. L’opportunité de mener une enquête admi-
nistrative est donc étroitement liée à ses finalités. 

L’enquête administrative constitue un préalable, non 
obligatoire1, sauf dans certains cas2, mais parfois né-
cessaire, voire indispensable, à une décision ou à une  
mesure administrative prise par une autorité territoriale. 

S’il apparaît que l’employeur n’a pas besoin d’obtenir  
des éléments supplémentaires avant de prendre une 
décision, que les faits portés à sa connaissance sont 
sans équivoque ou que d’autres ressources paraissent 
plus appropriées, l’enquête administrative n’est peut-

être pas indispensable ou, en tout cas, pas la seule op-
tion à sa disposition. A contrario, en présence de cir-
constances plus complexes, l’enquête pourra être jugée 
nécessaire par l’autorité territoriale, par exemple face  
à des accusations de harcèlement moral.

Le juge administratif a, à cet égard, récemment consi-
déré que le refus de diligenter une enquête administra-
tive ne peut pas faire l’objet d’un recours contentieux 
dans la mesure où « la décision de procéder ou non  
à une enquête interne constitue une mesure d’ordre 
intérieur. Par suite, le refus que l’administrateur du Col-
lège de France a opposé à la demande de Mme A B 
de diligenter une enquête administrative portant sur  
les agissements d’un professeur ne revêt pas le caractère 
d’une décision susceptible de faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir. » (CAA Paris, 11 mars 2022, n° 21PA04591). 

Cette notion de mesures d’ordre intérieur « est employée 
par le juge administratif pour qualifier certains actes pris 
par l’autorité administrative pour l’organisation du ser-
vice ou pour des motifs disciplinaires, dans des domaines 
où elle jouit d’un très large pouvoir discrétionnaire3 ». 

1. Conseil d’État, 15 mars 2004, n° 255392 ; Conseil d’État, 23 novembre 2016, n° 397324  /2. Cf ci-après « enquêtes liées aux accidents du travail et 
aux maladies professionnelles » et « enquêtes en cas de danger grave et imminent »  /3. Répertoire de contentieux administratif, Recours pour
excès de pouvoir : conditions de recevabilité, n° 136

Finalités de l’enquête administrative

  PARTIE 1  
QU’EST-CE QU’UNE ENQUÊTE 
ADMINISTRATIVE ?
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L’enquête administrative et l’enquête judiciaire n’ont 
pas les mêmes finalités et n’obéissent pas au même 
régime, l’une étant strictement encadrée, l’autre non. 

Une enquête administrative n’est ni une enquête 
préliminaire ni une information judiciaire.
Si l’enquête préliminaire et l’information judiciaire 
supposent l’existence d’une infraction pénale,  
la première est effectuée par des officiers de police 
judiciaire ou des agents de police judiciaire ou 
encore par le procureur de la République, alors que 
la seconde est menée par un juge d’instruction. 
L’enquête administrative ne nécessite pas, quant 
à elle, la commission d’une infraction pénale et, 
diligentée par une autorité administrative, elle peut 
être conduite par toute personne désignée par elle 
pour la mener.
Dans le cas de faits portés à la connaissance de l’au-
torité territoriale qui seraient également constitutifs 
d’une infraction pénale, l’autorité territoriale peut dé-

clencher une enquête administrative indépendam-
ment de l’enquête judiciaire. 
De même, contrairement à l’enquête judiciaire qui 
obéit au respect d’un formalisme strict fixé par le code 
de procédure pénale, l’enquête administrative n’est 
soumise à aucun formalisme, les dispositions du code 
de procédure pénale ne lui étant pas applicables. 
Ainsi, les principes liés au respect des droits  
de la défense et du contradictoire ne s’appliquent 
pas à l’enquête administrative. Toutefois, le présent 
guide reviendra sur ces notions (cf Partie 3).
Cette différence de régime s’explique par le fait que, 
dans le cadre de l’enquête judiciaire, les enquêteurs 
disposent de pouvoirs forts de contrainte (ex : 
interpellation, menottage, garde à vue) et de moyens 
d’investigations beaucoup plus intrusifs qui s’étendent 
aux biens (ex : écoutes, perquisitions, scellés d’objets, 
etc). Dans le cadre de l’enquête administrative,  
les personnes chargées de la mener n’ont aucun 
pouvoir coercitif de ce type.

Ces deux enquêtes n’ont pas les mêmes finalités. 
En effet, si l’enquête administrative tend à établir  
la matérialité de faits pouvant être constitutifs  
d’un manquement à une obligation imposée aux 
agents publics et donc d’une faute disciplinaire 
susceptible d’être sanctionnée disciplinairement, 
l’enquête judiciaire vise, quant à elle, à caractériser  
la commission d’une infraction pénale pouvant conduire 
à des poursuites judiciaires dont l’objectif est de réparer  
le trouble causé à l’ordre public. L’enquête adminis-
trative et l’enquête judiciaire et in fine les poursuites 
qui peuvent en découler sont indépendantes l’une  
de l’autre, comme l’a rappelé le juge administratif  
à plusieurs reprises (CAA Paris, 2 octobre 2007, n° 06PA03333, 
Conseil d’État, 3 septembre 2009, n° 434072).

De ce fait, il n’est pas nécessaire d’attendre les ré-
sultats d’une enquête judiciaire avant de décider  
des suites à donner à des faits signalés à l’employeur.  
Au contraire, certains faits portés à la connaissance 
d’un employeur public nécessitent sans attendre l’ac-
tion de l’administration. Tel est le cas des faits entrant 
dans le dispositif de signalement pour lesquels l’em-
ployeur est tenu de les faire cesser et de les traiter,  

au besoin par le déclenchement d’une enquête 
administrative. Le défaut d’intervention d’une ad-
ministration à la suite d’un signalement pourrait au 
contraire être constitutif d’une faute engageant sa 
responsabilité. L’attente des résultats de l’enquête 
judiciaire, pouvant prendre plusieurs années, ne lui  
permettrait pas d’atténuer sa responsabilité.
Par ailleurs, l’action disciplinaire est encadrée dans 
un délai de trois ans à compter du jour où l’admi-
nistration a une connaissance effective de la réalité,  
de la nature et de l’ampleur des faits passibles  
de sanction, conformément à l’article L. 532- 2  
du CGFP. Le Défenseur des droits, dans sa déci-
sion-cadre n° 2021-065, du 12 avril 2021, rappelle que 
« l’interaction avec la procédure pénale ne peut jus-
tifier que la procédure [disciplinaire] soit retardée » 
et s’attache « à rappeler à l’administration qu’elle se 
doit d’user de son pouvoir disciplinaire sans attendre 
l’issue de cette procédure pénale quand celle-ci est 
en cours ».
Enfin, dès lors que les faits sont constitutifs d’un crime 
ou d’un délit, l’autorité territoriale doit les signaler au 
procureur de la République au titre de l’article 40  
du code de procédure pénale, et ce sans délai.

4. Article 1er du décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination,
de harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique

Ne pas confondre l’enquête administrative  
et l’enquête judiciaire

Indépendance des enquêtes administratives,  
des enquêtes judiciaires, et des suites qui y sont données
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Un certain nombre de dispositions législatives ou régle-
mentaires de la fonction publique font référence à l’en-
quête administrative, dont certaines en imposent même 
le déclenchement.

Le guide s’intéressera essentiellement aux enquêtes  
administratives relatives aux quatre domaines suivants :
- les enquêtes liées aux accidents du travail et aux ma-
ladies professionnelles ;
- les enquêtes ayant trait aux dangers graves et imminents ;
- les enquêtes liées à la procédure disciplinaire ;
- et enfin celles entrant dans le dispositif de signale-
ment des actes de violence, de discrimination, de har-
cèlement et d’agissements sexistes, de menaces et
de tout autre acte d’intimidation dans la fonction publique.

Des enquêtes dans d’autres domaines peuvent aussi 
être conduites lorsque l’autorité territoriale l’estime utile.

Dans le cadre des accidents de service ou des mala-
dies professionnelles contractées en service, une au-
torité territoriale peut être amenée à, voire obligée  
de déclencher une enquête administrative.

CAS DANS LESQUELS L’ENQUÊTE  
ADMINISTRATIVE EST OBLIGATOIRE

L’enquête administrative de la formation 
spécialisée du comité social territorial  
en cas d’accident grave

La formation spécialisée en matière de santé, de sé-
curité et de conditions de travail, instituée au sein d’un 
comité social territorial (FSSSCT) est appelée à réaliser 
des enquêtes administratives, notamment en matière 
d’accident de service et de maladie professionnelle 
contractée en service, comme le prévoit l’article 65  
du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comi-
tés sociaux territoriaux des collectivités territoriales et  
de leurs établissements publics :

« La formation spécialisée compétente est réunie 
dans les plus brefs délais à la suite de tout accident 
ayant entraîné ou pu entraîner des conséquences 
graves. Elle procède à une enquête à l’occasion  
de chaque accident du travail, accident de service 
ou de chaque maladie professionnelle ou à carac-
tère professionnel au sens des 3° et 4° de l’article 6  
du décret du 10 juin 1985 susvisé. »

Sont ainsi visés aux 3° et 4° de l’article 6 du décret  
n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sé-
curité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle 
et préventive dans la fonction publique territoriale : 
- les accidents de service graves ou les maladies pro-
fessionnelles ou à caractère professionnel grave ayant
entraîné mort d’homme, ou paraissant devoir entraîner
une incapacité permanente, ou ayant révélé l’existence
d’un danger grave, même si les conséquences ont pu
en être évitées ;
- les accidents de service ou les maladies profession-
nelles ou à caractère professionnel présentant un carac-
tère répété à un même poste de travail, ou à des postes
de travail similaires, ou dans une même fonction, ou
des fonctions similaires.

Dans de telles situations, l’enquête administrative s’im-
pose à l’autorité territoriale qui n’a aucun pouvoir d’ap-
préciation quant à l’opportunité ou non de la déclencher. 

De même, les personnes chargées de mener l’en-
quête ne sont pas librement choisies par la collectivité 
ou l’établissement public. En effet, l’article 65 cité plus 
haut indique que les enquêtes sont réalisées par une 
délégation de la formation spécialisée, comprenant  
le président ou son représentant au sein de la collectivité 
ou de l’établissement et au moins un représentant du 
personnel de cette formation. Elle peut également être 
assistée d’un médecin de prévention, de l’agent char-
gé des fonctions d’inspection (ACFI), de l’assistant ou  
du conseiller de prévention.

Différentes situations pouvant déclencher  
une enquête administrative

Les enquêtes liées aux accidents du travail et aux maladies professionnelles 
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CAS DANS LESQUELS L’ENQUÊTE  
ADMINISTRATIVE EST FACULTATIVE

L’enquête administrative et l’instruction du droit 
au congé pour invalidité temporaire imputable 
au service

Le congé pour invalidité temporaire imputable 
au service (CITIS) est accordé au fonctionnaire en 
position d’activité en cas d’invalidité temporaire  
de travail résultant d’un accident de service ou 
de trajet imputable au service, ou d’une maladie 
professionnelle contractée en service, conformément 
à l’article L. 822-21 du code général de la fonction 
publique (CGFP), dans les conditions définies par  
les articles L. 822-18 à L. 822-20 du même code.

Pour pouvoir en bénéficier, le fonctionnaire doit en 
formuler la demande via un formulaire précisant 
les circonstances de l’accident ou de la maladie, 
accompagné d’un certificat médical indiquant  
la nature et le siège des lésions résultant de l’accident 
ou de la maladie, la durée probable de l’incapacité  
de travail en découlant et de toutes les pièces 
pouvant être utiles à l’instruction de son dossier.

L’autorité territoriale procède alors à une instruction 
afin de se prononcer sur l’imputabilité au service  
de l’accident ou de la maladie. C’est dans ce cadre 
qu’elle peut diligenter une enquête administrative 
sur le fondement de l’article 37-4 du décret n° 87-602 
du 30 juillet 19876 :

« L’autorité territoriale qui instruit une demande  
de congé pour invalidité temporaire imputable au 
service peut (…) :
2° Diligenter une enquête administrative visant  
à établir la matérialité des faits et les circonstances 
ayant conduit à la survenance de l’accident ou 
l’apparition de la maladie.7 » 

Dans cette hypothèse, le délai d’instruction qui lui est 
prescrit, normalement fixé à un mois pour les accidents 
et deux mois pour les maladies, est prolongé de trois 
mois, comme l’indique l'article 37-5 du décret précité 
du 30 juillet 1987.

Concernant plus précisément les accidents  
de trajet, l’article L. 822-19 du CGFP fait égale-
ment expressément référence à l’enquête ad-
ministrative s’agissant de la reconnaissance  
de l’imputabilité de l’accident de trajet au service :

« Est reconnu imputable au service, lorsque le fonc-
tionnaire ou ses ayants droit en apportent la preuve 
ou lorsque l’enquête permet à l’autorité adminis-
trative de disposer des éléments suffisants, l’acci-
dent de trajet dont est victime le fonctionnaire qui 
se produit sur le parcours habituel entre le lieu où 
s’accomplit son service et sa résidence ou son lieu 
de restauration et pendant la durée normale pour 
l’effectuer, sauf si un fait personnel du fonctionnaire 
ou toute autre circonstance particulière étrangère 
notamment aux nécessités de la vie courante est 
de nature à détacher l’accident du service ».

Le guide pratique rédigé par la Direction générale de 
l’administration et de la fonction publique8 (DGAFP) 
sur les procédures des accidents de service et 
maladies professionnelles liste les points sur lesquels 
l’administration peut être amenée à se prononcer et 
sur lesquels peut porter l’enquête administrative. Bien 
que prévus pour la fonction publique de l’État, ces 
éléments peuvent être transposés à l’enquête réalisée 
par une autorité territoriale en matière d’accident et 
de maladie. 

Une fois l’enquête effectuée, la délégation doit infor-
mer la formation spécialisée des conclusions de l’en-
quête et des suites qui lui sont données :

« Les enquêtes sont réalisées par une délégation 
comprenant le président ou son représentant au 
sein de la collectivité ou de l’établissement et au 
moins un représentant du personnel de la forma-
tion spécialisée. Le médecin du service de mé-
decine préventive, l’assistant ou, le cas échéant,  

le conseiller de prévention ainsi que l’agent char-
gé d’assurer une fonction d’inspection dans le do-
maine de la santé et de la sécurité peuvent parti-
ciper à la délégation. 
La formation spécialisée est informée des conclu-
sions de chaque enquête et des suites qui leur sont 
données5 ».

 5. Article 65 précité du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 /6. pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de ma-
ladie des fonctionnaires territoriaux /7. Pour des exemples d’enquêtes administratives dans le cadre des accidents de service, cf CAA Nancy, 20 mars 2014,
n° 13NC01134 ou CAA Paris, 20 août 1998, n° 96PA01896 /8. https://www.fonction-publique.gouv.fr/guide-pratique-des-procedures-accidents-de-ser-
vice-maladies-professionnelles

«

«L’autorité territoriale procède 
à une instruction afin de se 
prononcer sur l’imputabilité  
au service de l’accident  
ou de la maladie.  
C’est dans ce cadre qu’elle 
peut diligenter une enquête 
administrative.
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CAS DANS LESQUELS  
L’ENQUÊTE ADMINISTRATIVE EST OBLIGATOIRE

Lorsque l’alerte est faite par un représentant de la for-
mation spécialisée, auprès de l’autorité territoriale, cette 
dernière doit diligenter une enquête administrative, 
conformément aux dispositions de l’article 68 du décret 
du 10 mai 2021 : 

« Tout représentant du personnel membre de la for-
mation spécialisée qui constate directement ou indi-
rectement l'existence d'une cause de danger grave 
et imminent pour la santé ou la sécurité des agents 
lors de l'exercice de leurs fonctions, notamment par 
l'intermédiaire d'un agent, en alerte immédiatement 
l'autorité territoriale ou son représentant et consigne 
cet avis dans un registre spécial côté et ouvert au 
timbre de la formation spécialisée.
L’autorité territoriale procède immédiatement à une 
enquête avec le représentant de la formation spécia-
lisée qui lui a signalé le danger ou un autre membre 
de la formation spécialisée désigné par les représen-
tants du personnel et prend les dispositions néces-
saires pour y remédier. Elle informe la formation spé-
cialisée des décisions prises. »

À la différence des enquêtes laissées à la libre apprécia-
tion des collectivités, l’enquête diligentée par l’autorité 
territoriale, dans le cadre d’un danger grave et imminent 
signalé par un représentant de la formation spécialisée, 
doit comprendre a minima le représentant à l’origine  
du signalement ou un autre membre de la FSSSCT dési-
gné par les représentants du personnel de cette formation.

• dans les situations d’accident
de service
- accident survenu dans le temps
du service
- accident survenu dans le lieu
du service
- accident survenu dans l’exercice
de ses fonctions ou à l’occasion
de l’exercice de ses fonctions ou
d’une activité qui en constitue
le prolongement normal
- absence de faute personnelle
- absence de circonstance par-
ticulière détachant l’accident
du service

• dans les situations d’accident
de trajet
- preuve apportée par l’agent ou
établie par l’enquête administra-
tive que l’accident est survenu sur

le parcours habituel entre le lieu où 
s’accomplit le service de l’agent  
et sa résidence ou son lieu de res-
tauration
- preuve apportée par l’agent ou
établie par l’enquête administrative 
que l’accident est survenu pendant 
la durée normale pour effectuer ce
parcours
- absence de fait personnel de
l’agent ou de circonstance particu-
lière étrangère aux nécessités de la
vie courante de nature à détacher
l’accident du service

• dans les situations de maladie
professionnelle
- éléments permettant d’établir
que la maladie correspond à une
maladie désignée par les tableaux
de maladies professionnelles et

qu’elle remplit les conditions men-
tionnées à ces tableaux
- éléments permettant d’établir que 
la maladie correspond à une ma-
ladie désignée par les tableaux de
maladies professionnelles et qu’elle
est directement causée par l’activi-
té professionnelle de l’agent même
si elle ne remplit pas les conditions
mentionnées à ces tableaux
- éléments permettant d’établir
que la maladie est essentiellement
et directement causée par l’activité
professionnelle de l’agent et qu’elle
entraîne une incapacité perma-
nente d’un taux au moins égal
à 25 %.

EXTRAIT DU GUIDE DGAFP

Les enquêtes administratives en cas de danger grave et imminent 

«
«Lorsque l’alerte est faite par  

un représentant de la formation 
spécialisée, auprès  
de l’autorité territoriale,  
cette dernière doit diligenter 
une enquête administrative.
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CAS DANS LESQUELS  
L’ENQUÊTE ADMINISTRATIVE EST FACULTATIVE

Lorsqu’un agent a un motif raisonnable de penser que 
sa situation de travail présente un danger grave et 
imminent pour sa vie ou pour sa santé ou s'il constate 
une défectuosité dans les systèmes de protection, il 
peut faire usage du droit de retrait, après en avoir aler-
té au préalable son supérieur hiérarchique, comme  
le permet l’article 5-1 du décret précité du 10 juin 1985 : 

« Si un agent a un motif raisonnable de penser 
que sa situation de travail présente un danger 
grave et imminent pour sa vie ou pour sa santé 
ou s'il constate une défectuosité dans les systèmes  
de protection, il en avise immédiatement son su-
périeur hiérarchique.

Il peut se retirer d’une telle situation. L'autorité ter-
ritoriale prend les mesures et donne les instructions 
nécessaires pour permettre aux agents, en cas de 
danger grave et imminent, d'arrêter leur activité et 
de se mettre en sécurité en quittant immédiate-
ment leur lieu de travail. »

Contrairement à l’enquête obligatoirement diligen-
tée à la suite d’une alerte relative à un danger grave  
et imminent par un représentant de la formation 
spécialisée, le décret du 10 juin 1985 ne mentionne 
expressément aucune enquête dans une telle hypo-
thèse. Toutefois, dans ce cadre, l’autorité territoriale 
est libre de déclencher une enquête, de la confier  
à une personne de son choix et d’en déterminer  
les modalités.

Les enquêtes administratives dans le cadre d’une procédure disciplinaire

Lorsqu’un agent commet une faute de nature 
à justifier une sanction, il appartient à l’autorité 
territoriale d’engager une procédure disciplinaire. Pour 
autant, prouver la matérialité des faits constitutifs 
d’une faute disciplinaire, servant de base à une 
décision administrative, n’est pas toujours aisé et il 
est parfois nécessaire de déclencher une enquête 
administrative pour établir la véracité des faits portés 
à sa connaissance.

Il est important de rappeler que, même si les faits 
sont susceptibles de recevoir une qualification 
pénale, la procédure disciplinaire et la procédure 
pénale sont indépendantes l’une de l’autre. Il n’est 
donc pas nécessaire d’attendre la fin de l’enquête 
pénale pour engager une procédure disciplinaire ni 
même pour diligenter une enquête administrative, et 
ce d’autant plus que l’instruction pénale est secrète. 
En effet, rien ne dit que l’administration disposera, à 
l’issue de l’enquête pénale, des éléments justifiant 
l’engagement d’une procédure disciplinaire et  
la décision infligeant une sanction.

À titre d’illustrations, quelques faits pouvant nécessiter 
le déclenchement d’une enquête administrative :
- soupçons de détournement de fonds,
de harcèlement moral ou sexuel ;
- altercation entre deux agents dont l’origine
et la responsabilité ne sont pas clairement établies ;
- vol au sein de la collectivité ou de l’établissement
dont l’auteur, non identifié, pourrait être un membre
du personnel ;
- signalement par un agent, un témoin
ou un représentant du personnel de faits pouvant
constituer une faute ou un manquement
aux obligations du fonctionnaire ;
- cumul d’activités non autorisé.
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Les enquêtes administratives dans le cadre du dispositif de signalement

Reposant sur l’obligation des employeurs publics 
d’assurer des conditions d’hygiène et de sécurité à leurs 
agents de nature à préserver leur santé et leur intégrité 
physique9,  la loi du 6 août 2019 de transformation  
de la fonction publique10 leur impose la mise en place 
d’un dispositif de signalement pour tous les actes  
de violences (physiques ou verbales, sexistes et sexuelles), 
de harcèlement sexuel et moral, de discriminations  
et d’agissements sexistes. 

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect 
des principes de la République a étendu le dispositif  
de signalement aux actes portant une atteinte volontaire 
à l’intégrité physique des agents, aux menaces ou tout 
autre acte d’intimidation dont ils pourraient être victimes 
dans l’exercice de leurs fonctions.
Désormais, l’article L. 135-1 du CGFP dispose que 
« les employeurs publics mentionnés à l’article L. 2 
mettent en place un dispositif ayant pour objet de 
recueillir les signalements des agents qui s’estiment 
victimes d’atteintes volontaires à leur intégrité 

physique, d’un acte de violence, de discrimination,  
de harcèlement moral ou sexuel, d’agissements sexistes, 
de menaces ou de tout autre acte d’intimidation 
et de les orienter vers les autorités compétentes 
en matière d’accompagnement, de soutien et  
de protection des victimes et de traitement des faits 
signalés. Ce dispositif permet également de recueillir 
les signalements de témoins de tels agissements. » 

Pour plus de précisions sur ce dispositif et connaître 
l’ensemble des faits entrant dans son champ, il est 
possible de se référer au guide pratique relatif au 
dispositif de signalement des actes de violences, 
de harcèlement, de discrimination et d’agissements 
sexistes au sein de la fonction publique réalisé par  
le CIG Petite Couronne11.

Dans ce cadre, le décret d’application de la loi (voir ci-
dessous) prévoit expressément la possibilité de mise  
en œuvre d’une enquête administrative.

Cette enquête administrative n’est pas obligatoire, mais 
s’avère souvent nécessaire, car elle permet d’établir  
la réalité des faits signalés et par voie de conséquence 
les suites à donner aux signalements.

Article 1er du décret  
n° 2020-256 du 13 mars 2020

« Le dispositif de signalement  
des actes de violence, de discrimi-
nation, de harcèlement moral ou 
sexuel et des agissements sexistes 
prévu par l’article 6 quater A de la 
loi du 13 juillet 1983 susvisée com-
porte :

1° Une procédure de recueil des 
signalements effectués par les 
agents s’estimant victimes ou té-
moins de tels actes ou agissements ; 

2° Une procédure d’orientation des 
agents s’estimant victimes de tels 
actes ou agissements vers les ser-
vices et professionnels compétents 
chargés de leur accompagnement 
et de leur soutien ;

3° Une procédure d’orientation des 
agents s’estimant victimes ou té-
moins de tels actes ou agissements 
vers les autorités compétentes pour 
prendre toute mesure de protection 
fonctionnelle appropriée et assurer 
le traitement des faits signalés, no-
tamment par la réalisation d’une 
enquête administrative. »

9. Article L. 136-1 du CGFP / 10. Article 80 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique / 11. Attention toutefois,
ce guide a été rédigé avant la loi du 24 août 2021
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Dans la mesure où la décision de réaliser une enquête 
administrative est laissée au libre choix de la collecti-
vité ou de l’établissement, d’autres situations peuvent 
conduire au déclenchement d’une enquête lorsque 
l’autorité territoriale a besoin de recueillir des élé-
ments, d’établir leur réalité ou de vérifier leur véracité. 

Tel peut être le cas en matière de protection 
fonctionnelle, pour déterminer par exemple si l’agent 
a commis une faute excluant le bénéfice de cette 
protection (CAA Nancy, 10 novembre 2010, n° 09NC1425) ou 
encore dans le cadre d’une alerte ayant trait aux 
risques psychosociaux ou d’une alerte éthique.

Les enquêtes administratives dans d’autres cadres

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES DIFFÉRENTES ENQUÊTES

Types 
d’enquête

Enquête 
obligatoire

Enquête 
facultative

Acteurs 
de l’enquête

Dans le cadre des  
accidents de service et de 
maladie professionnelle :

→ En cas d’accident grave
du travail

→ Dans le cadre de
l’instruction d’un CITIS

→ Présence obligatoire
du président ou son représen-
tant et d’au moins un repré-
sentant du personnel
de la formation spécialisée
du comité social territorial

→ Choix laissé à l’appréciation
de l’autorité territoriale

En cas de danger grave et 
imminent :

→ Lorsque l’alerte est réali-
sée par un représentant de
la formation spécialisée

→ Lorsqu’un agent se retire
de sa situation de travail

→ Présence obligatoire d’un
représentant du personnel de
la formation spécialisée ayant
alerté ou un autre membre
désigné par les représentants
du personnel de la formation

→ Choix laissé à l’appréciation
de l’autorité territoriale

Dans le cadre d’une  
procédure disciplinaire

→ Choix laissé à l’appréciation
de l’autorité territoriale

Dans le cadre du dispositif 
de signalement

→ Choix laissé à l’appréciation
de l’autorité territoriale

Autres enquêtes  
(protection fonctionnelle, 
RPS, etc)

→ Choix laissé à l’appréciation
de l’autorité territoriale
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  PARTIE 4  
COMMENT SE DÉROULE 
UNE ENQUÊTE ADMINISTRATIVE ?
QUI PEUT ÊTRE ENTENDU ?

Une enquête administrative mal menée ou ayant subi 
des dysfonctionnements ne se verra accorder aucun 
crédit et sera sujette à caution, voire remise en cause 
devant le juge administratif. De ce fait, certaines étapes 
s’avèrent indispensables et doivent être réalisées avec 
attention et rigueur.

Lorsqu’un employeur est alerté sur une situation ou des 
faits d’une certaine gravité, il est essentiel d’analyser  
la situation afin de déterminer si l’enquête administrative 
s’avère nécessaire. En effet, ce dernier pourrait disposer 
à ce stade d’éléments suffisamment probants ou suf-
fisants pour gérer la situation, sans avoir à déclencher 
une enquête. 

Exemple : une altercation physique entre deux agents, 
et ce devant deux autres collègues du même service 
relève de faits simples, impliquant essentiellement  
de recueillir les témoignages des quatre protagonistes, 
lesquels pourraient suffire à éclairer la décision de l’au-
torité territoriale quant à l’engagement ou non de pour-
suites disciplinaires.

Dans d’autres hypothèses, la situation peut apparaître 
plus complexe, liée à la multiplicité des éléments si-
gnalés, pouvant être de divers ordres (organisationnel, 
fonctionnel), des protagonistes en cause, des différents 
acteurs (victimes, témoins, auteurs présumés). Dans  
de telles circonstances, des investigations plus poussées 
s’avèrent indispensables avant toute décision de l’admi-
nistration, justifiant une enquête. 

Exemple : plusieurs signalements d’agents relevant  
du même service faisant état de multiples dysfonc-
tionnements du service, de décisions managériales 
discutables, de mises à l’écart, de refus de congés ju-
gés arbitraires, de collusions entre certains agents et la 
hiérarchie, mêlant de nombreux acteurs potentiels et  
des évènements de périmètres différents. 

Analyse de la situation
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Une fois la décision prise quant à la nécessité de di-
ligenter une enquête administrative, il est conseillé  
de formaliser l’engagement de celle-ci par écrit, en 
rédigeant soit une lettre de mission (enquête interne) 
soit un cahier des charges (enquête externe).
La lettre de mission assure un cadre juridique sécuri-
sant, aussi bien pour l’administration que pour le ou 
les enquêteur(s). En effet, elle permet de matérialiser 
à la fois la commande et le cadre d’intervention. Il est 
important que l’autorité territoriale soit à ce stade 
transparente avec les enquêteurs, en leur indiquant 
précisément le contexte, les objectifs de l’enquête, 
ce qu’il est attendu d’eux, leurs obligations déonto-
logiques, les bonnes pratiques à respecter. Il est re-
commandé d’établir une lettre de mission individuelle, 
propre à chaque agent désigné afin que ce dernier 

atteste en avoir pris connaissance par sa signature. 
Cette lettre de mission21  peut comporter les éléments 
suivants :
- L’objet de l’enquête et le périmètre d’intervention ;
- La nature des missions ;
- Les délais impartis ;
- Les moyens et prérogatives octroyés aux enquêteurs ; 
- L’implication et la responsabilité attendues des en-
quêteurs dans le bon déroulement de l’enquête ;
- Les obligations déontologiques.
Quant au cahier des charges, il devra également pré-
ciser le contexte de la demande, les objectifs atten-
dus, la temporalité souhaitée, les moyens mis à dispo-
sition des professionnels extérieurs (lieux, documents,
matériels), les modalités de restitution et tout autre
élément utile.

Il est essentiel que l’autorité territoriale dispose 
d’éléments suffisamment probants lui permettant  
de prendre une décision quant à la situation à l’ori-
gine de l’enquête administrative. À ce stade, il n’est 
pas toujours nécessaire de procéder à des audi-
tions, notamment lorsque l’administration dispose de 
preuves suffisantes (documents écrits, témoignages 
écrits, vidéos…). En revanche, dans le cas contraire, elle 
peut être amenée à recueillir des témoignages, en sus  
des éléments matériels et documents à sa disposition. 
Cette phase peut être très importante, car elle va 

permettre de répondre à plusieurs éléments : 
- Entendre tous les acteurs « impliqués » dans les faits
portés à la connaissance de l’autorité territoriale ;
- Reconstituer la chronologie des faits et leur contexte ;
- Comprendre les liens relationnels, l’organisation
et le fonctionnement d’un service, d’une direction ou
même de la collectivité ou l’établissement ;
- Compulser les pièces ;
- Effectuer une analyse des témoignages et
des pièces obtenues.

Déclenchement de l’enquête administrative

Recueil des témoignages et/ou des éléments de preuve

Constitution de la mission d’enquête et formalisation du lancement  
de l’enquête : lettre de mission ou cahier des charges

L’identification des personnes à entendre est une 
étape clé, les témoignages pouvant servir, pour par-
tie ou en totalité, de fondement aux décisions prises 
par l’autorité territoriale. Il est donc très important 
d’identifier les témoignages qui apparaissent, à ce 
stade, utiles afin d’obtenir des éléments à charge 
et à décharge. Comme cela a été évoqué au sein  
du chapitre relatif aux acteurs de l’enquête, cette 
liste est amenée à évoluer tout au long de l’enquête,  

notamment au vu des informations recueillies au 
cours des auditions ou des pièces justificatives ob-
tenues depuis le lancement de l’enquête. De prime 
abord, les personnes travaillant au sein de la même 
unité fonctionnelle (service, direction…), les collègues,  
les subordonnés, les supérieurs hiérarchiques  
de l’agent mis en cause par exemple, le cas échéant 
les témoins directs de la situation peuvent être  
entendus.

21. Un modèle de lettre de mission est proposé en annexe du guide au sein de la boîte à outils

Identifier les personnes à auditionner
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Le choix du lieu des auditions est important, car il doit 
garantir la confidentialité de l’enquête, mais aussi pré-
senter des gages de neutralité. Ainsi, des auditions or-
ganisées dans une salle à proximité du chef de service 
mis en cause ou du service au sein duquel des faits ont 
été rapportés ou encore une salle vitrée exposée à  
la vue de tous risquent de nuire au bon déroulement de 
l’enquête. Il est donc essentiel de choisir un lieu le plus 
neutre possible, à la fois accessible tout en préservant 
la confidentialité vis-à-vis des personnes auditionnées.

CONSEIL 

Choisir une salle équipée d’une imprimante 
afin de faciliter la clôture des auditions et 
l’établissement des procès-verbaux (voir Par-
tie 4 – rédiger des procès-verbaux des audi-
tions).

Une fois la liste des personnes à auditionner arrêtée, il 
convient de les convoquer, de préférence par écrit, soit 
par courrier soit par courriel.22

Il est recommandé que cette convocation comprenne a 
minima certaines informations, à savoir :
- L’objet de l’enquête (tout en restant prudent, car à ce
stade, la preuve des faits n’est pas clairement établie) ;
- Les date, heure et lieu de l’audition (laisser un dé-
lai suffisant entre l’envoi de la convocation et la date
de l’audition) ;
- La possibilité d’apporter des pièces ou documents
pouvant être utiles à l’enquête ;
En revanche, s’agissant des entretiens avec la ou les per-
sonne(s) mise(s) en cause, n’étant pas des entretiens dis-
ciplinaires, le formalisme ayant trait à la procédure dis-
ciplinaire ne s’applique pas dans le cadre de l’enquête
administrative. Le courrier de convocation n’a donc pas
à mentionner la possibilité pour l’agent d’obtenir com-
munication de son dossier individuel ou d’être accom-
pagné lors de l’entretien. Pour autant, si la collectivité
n’y est pas opposée, elle peut autoriser les agents à
être accompagnés et dans ce cas, elle peut d’ores et
déjà préciser cette possibilité directement au sein de la
convocation.

Les agents convoqués ne peuvent refuser de se rendre 
à ces entretiens, sous peine de s’exposer à une sanc-
tion disciplinaire pour manquement à leur obligation 
d’obéissance hiérarchique, dans la mesure où l’enquête 
administrative a pour objectif de faire la lumière sur des 
faits ou des situations pouvant être d’une certaine gravi-
té. S’agissant des agents en arrêt maladie, il est possible 
de les convoquer, sous réserve que leur état de santé 
le permette, mais dans cette hypothèse, il pourrait être 
préféré d’attendre leur retour ou de proposer des entre-
tiens à distance via une visioconférence ou un entretien 
téléphonique par exemple.
Concernant l’agent mis en cause, s’il est suspendu de 
ses fonctions dans l’attente des résultats de l’enquête, il 
demeure à la disposition de son employeur et doit donc 
répondre à la convocation.
En revanche, s’agissant des personnes extérieures à  
la collectivité pouvant être entendues (cf Partie 2 - « les 
témoins »), elles ne peuvent être contraintes à se pré-
senter aux auditions. Il conviendra pour les enquêteurs 
de faire preuve de pédagogie afin qu’elles se rendent 
volontairement aux auditions.

CONSEIL 
Une note explicative du contexte, du cadre 
dans lequel se déroule l’enquête, du dérou-
lement des auditions ainsi que ce qui est at-
tendu des personnes auditionnées, de leurs 
droits, de leurs obligations et des principes 
déontologiques applicables à l’enquête 
pourrait être annexée à la convocation. «

«Les agents convoqués  
ne peuvent refuser de se rendre 
à ces entretiens, sous peine  
de s’exposer à une sanction 
disciplinaire

22. Des modèles de lettres de convocation, par courrier ou par courriel, sont proposés en annexe du guide

Déterminer la forme des auditions et des convocations

Lieu des auditions
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RAPPEL GÉNÉRAL DU CONTEXTE 
ET DU CADRE DE L’ENQUÊTE 

En début d’entretien, le contexte, le cadre de celui-ci 
ainsi que son déroulement doivent être rappelés ou 
présentés à la personne concernée. Il est utile notam-
ment de préciser à chacun des protagonistes que les 
éléments recueillis lors de ces auditions sont couverts 
par le secret et la confidentialité, mais qu’en cas  
de poursuites disciplinaires, ces éléments pourront 
être transmis à l’agent poursuivi. De même, il est 
également pertinent de rappeler que tout faux té-
moignage peut être sanctionné d’un point de vue 
disciplinaire, mais également pénal, et que la diffa-
mation est une infraction, sanctionnée différemment 
selon qu’elle est publique ou non, à caractère raciste 
ou discriminant, etc. 

MODALITÉS DES AUDITIONS  
ET NEUTRALITÉ DES AUDITIONS

Il est possible de mener les entretiens de plusieurs 
manières : 
- Soit en laissant la personne auditionnée s’exprimer
de manière libre ;
- Soit en lui posant des questions précises ;

- Soit en combinant ces deux modalités.
Les deux premières modalités présentent chacune
des avantages et des inconvénients.

En effet, un témoignage spontané a le mérite de lais-
ser l’agent s’exprimer librement et sans contraintes, 
sans être orienté ou mis sous pression. En revanche, 
 les propos de l’agent peuvent être confus, trop impré-
cis, manquer de liens avec la situation ayant déclenché 
l’enquête administrative ou encore être contradictoires. 

Quant à l’entretien directif, s’il peut permettre de poser 
les mêmes questions à toutes les personnes audition-
nées, il peut, à l’inverse, être perçu comme intimidant 
et peu flexible, laissant peu de part à l’improvisation. 
La formulation des questions pourrait également être 
contestée si celles-ci sont orientées. 

C’est pourquoi, la combinaison de ces deux méthodes 
peut permettre à la fois à la personne auditionnée  
de s’exprimer librement tout en laissant la possibilité 
aux enquêteurs de poser des questions pour préciser 
et compléter les propos de l’agent. En effet, si ces der-
niers n’abordent pas spontanément certains points 
ou de manière trop imprécise, alors les enquêteurs 
peuvent poser des questions. 

L’objectif étant de recueillir des éléments de ré-
ponse à un certain nombre de questions, qui devront  
d’une manière ou d’une autre, être abordées avec 
chacune des personnes auditionnées. 

Déroulement des auditions 

Avantages Inconvénients

Témoignage 
libre

→ Spontanéité
→ Absence de pression
→ Liberté/Flexibilité des éléments

abordés

→ Risque de ne pas aborder des points qui
intéressent l’enquête

→ Risque de contradictions ou
d’incertitudes des témoignages

→ Expression de ressentis et non de faits

Témoignage 
dirigé

→ Mêmes questions posées à toutes les
personnes auditionnées

→ Objectivité du déroulement
des auditions

→ Risque d’orienter les réponses des
personnes auditionnées/ manque de
neutralité des questions

→ Risque de ressentir une pression
→ Manque de flexibilité
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Cette méthode d’audition permet également de sé-
curiser les témoignages, ces derniers pouvant servir  
de fondement aux décisions prises à l’issue de l’enquête 
administrative. En cas de recours contentieux, ces té-
moignages peuvent être fournis devant les juridictions 
et le juge administratif peut s’appuyer sur ceux-ci pour 
confirmer ou infirmer ladite décision : 

« Considérant que les contradictions et les incerti-
tudes que comportent les témoignages réunis dans 
le cadre d'une rapide enquête administrative ne per-
mettent pas de déterminer la responsabilité de M. X... 
dans la plupart des faits reprochés ; » (CAA Bordeaux, 5
novembre 1998, n° 96BX00538)

À l’inverse : 
« Il résulte, toutefois, de l'instruction, et notamment 
des témoignages recueillis dans le cadre de l'en-
quête administrative diligentée […] que cette décision 
était justifiée en raison des agissements auxquels se 
livrait Mme X depuis plusieurs années et de manière 
constante envers des agents placés sous son auto-
rité, lesquels présentaient les caractéristiques d'un 
harcèlement moral ; » (CAA Nantes, 17 mai 2010, n° 09NT01960)

À titre d’exemple, dans le cadre de faits signalés par un 
agent, pouvant être constitutifs de harcèlement moral 
de la part d’un supérieur hiérarchique, il conviendra 
d’interroger les personnes auditionnées sur le com-
portement de cet encadrant et ses relations avec ses 
collègues de travail.
      Avez-vous remarqué des réactions colériques et 
autoritaires de Monsieur A ? Son comportement s’ap-
parente-t-il à du harcèlement ?

       Décrivez vos relations avec Monsieur A et son com-
portement avec vous puis avec vos collègues.

Deuxième exemple : Après plusieurs plaintes au-
près de la DRH faisant état de remarques sexistes 
et discriminantes d’un agent auprès de collègues, 
la collectivité déclenche une enquête administrative  

et auditionne les collègues de cet agent.
        Trouvez-vous que les blagues de Monsieur X sont 
déplacées ? Monsieur X aurait soi-disant dit à Ma-
dame Y : « T’es enceinte ! ben je croyais que tu voulais 
des responsabilités ? » 
        Pensez-vous que Monsieur X est sexiste ? Confir-
mez-vous qu’il discrimine Madame Y ?
      Quelles remarques / quels sont les propos tenus par 
Monsieur X ? Des propos de ce type ont-ils été tenus à 
votre égard ? Lesquels ? Vous mettent-ils mal à l’aise ?
      Certains propos ont été signalés au Maire, à titre 
d’exemple : « T’es enceinte ! ben je croyais que tu vou-
lais des responsabilités ? » 
Les avez-vous entendus ? Avez-vous entendu d’autres 
propos similaires, si oui lesquels ? Qui tient ce genre de 
propos ? 

CONSEIL 

Certains auteurs ou organismes proposent des grilles d’analyse23  ou des questionnaires d’auto-évalua-
tion24  en matière de harcèlement moral et plus globalement de risques psychosociaux ou de violences 
psychologiques au travail. Ces questionnaires peuvent être distribués aux agents auditionnés et donner 
des indications quant au contexte et au climat d’un service par exemple ou à l’état de santé des agents. 
En revanche, ils ne peuvent servir à eux seuls de fondement aux conclusions des enquêteurs et encore 
moins à la décision prise par une administration. Ils doivent être complétés par des pièces justificatives, 
des faits précis, des témoignages écrits ou verbaux.

23. L’enquête administrative dans la fonction publique, Objectifs – Moyens – Méthodologie – Déontologie, Elodie Kharoyan, Gereso Edition
2023, p. 70 et 71 /24. Questionnaire LIPT de Leymann – version française

CONSEIL 

Il est recommandé de préparer au préalable 
une liste de questions, formulées de ma-
nière la plus neutre et prudente possible, lors  
de chaque enquête administrative, afin 
qu’elle soit adaptée à la situation et aux faits 
ayant déclenché l’enquête et de ne pas in-
citer les personnes auditionnées à répondre 
dans un sens plutôt qu’un autre. Cette liste 
est à amender et à corriger au cours de l’en-
quête en fonction des éléments recueillis  
et des révélations obtenues lors des diffé-
rentes auditions. En revanche, construire un 
modèle unique de questions prédéfinies pour 
toute enquête est à éviter afin que l’enquête 
ne puisse être remise en cause.	

25

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007491547/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007491547/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000022749320/


RESPECT DES PRINCIPES DÉONTOLOGIQUES

Pour rappel, chacun des participants aux auditions se 
doit de respecter les principes déontologiques évo-
qués au sein de la partie 3 de ce guide. 

Rédiger des procès-verbaux 
des auditions

L’enquête administrative n’étant soumise à au-
cun formalisme, les procès-verbaux des auditions 25

ne sont donc pas obligatoires. Toutefois, la retrans-
cription des témoignages de tous les protagonistes 
est essentielle, car elle permet de certifier les témoi-
gnages et les propos tenus par les agents audition-
nés. Elle sécurise aussi le rôle des enquêteurs, qui à 
défaut de PV, pourraient être accusés de partialité, 
de dissimulation ou encore de rédaction à charge 
ou à décharge. De même, la signature des PV donne 
davantage de poids aux témoignages, notamment 
en cas de recours contentieux. En effet, le juge ad-
ministratif a reconnu le caractère incontestable  
de procès-verbaux d’audition du fait de leur signature : 

« Considérant que M. X... a été avisé dès le stade 
de l'enquête administrative menée à son sujet des 
griefs retenus contre lui ; qu'il a pu consulter son 
dossier et se faire assister d'un avocat, tant au 
cours de cette consultation que devant le conseil 
de discipline ; que l'audition de témoins devant 
cette instance n'était pas une obligation pour l'ad-
ministration ; que les procès-verbaux d'audition  
de témoins au cours de l'enquête administrative 
ont été dûment signés » (Conseil d’État, 14 mai 1986, n° 71856).

CONSEIL 
Retranscrire scrupuleusement l’ensemble des 
propos des agents auditionnés, sans modifi-
cation, reformulation ou synthétisation. Il est 
préférable, de ce fait, de retenir le style direct 
utilisé par l’agent lors de son témoignage. 
Cette méthode permet à l’agent de constater 
que l’ensemble de ses propos figurent intégra-
lement et fidèlement au sein du PV lors de la 
relecture finale et facilite la signature de ce PV 
à l’issue de l’audition.

CONSEIL 

Éviter les témoignages anonymes sous peine 
de remettre en cause les décisions prises par 
l’autorité territoriale dans l’hypothèse où elle ne 
se baserait que sur ces témoignages (Conseil 
d’État, 5 avril 2023, n° 463028)26 . En revanche, si le 
témoignage d’un agent présente un risque 
avéré de préjudice pour lui, l’autorité territoriale 
peut accepter d’anonymiser son témoignage 
(Conseil d’État, 22 décembre 2023, n°462455).

Conclusions de l’enquête 

Une fois l’ensemble des personnes auditionnées et les 
pièces et documents recueillis, les enquêteurs doivent 
rédiger un rapport final. Ce rapport fait état des in-
formations obtenues au cours de l’enquête, de leur 
caractère concordant ou divergent et conclut sur la 
réalité des faits en cause.
Les conclusions de l’enquête administrative ne doivent 
pas nécessairement annexer les procès-verbaux des 
auditions. En revanche, ils doivent être conservés, car, 
en cas de poursuites disciplinaires, d’une part, ils ser-
viront de moyens de preuve à l’établissement de la 
matérialité des faits constitutifs de la faute, et d’autre 
part, devront être communiqués à l’agent mis en 
cause et poursuivi disciplinairement à sa demande. 

25. Cf modèle de procès-verbal d’audition au sein de la boîte à outils /26. Cf Partie 2 « Qui peut mener une enquête administrative
? – les témoins »
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 Il est recommandé de structurer le rapport afin d’en fa-
ciliter la lecture, mais aussi la démonstration de la ma-
térialité des faits ou non.

Ce rapport, dont le contenu est à adapter au type d’en-
quête, peut contenir a minima : 
- Un rappel du contexte et des faits, qui peuvent être
présentés sous forme de tableau ou de frise chronolo-
gique ;
- L’exposé des modalités de déroulement de l’enquête,
notamment la liste des personnes auditionnées ;
- Une analyse des éléments, à charge et à décharge,
le cas échéant des éléments pouvant être considérés
comme aggravants ou atténuants ;

- Les conclusions quant à la matérialité ou non des
faits, une qualification des faits voire des manquements.
À titre d’exemple, dans le cadre d’une enquête adminis-
trative à la suite du signalement d’un danger grave et
imminent, les conclusions de l’enquête doivent permettre 
de savoir si le DGI est avéré et le retrait de la situation
de travail justifié ou non ;
- Les propositions quant aux suites à donner à l’enquête : 
clôture de l’enquête et aucune suite, engagement d’une 
procédure disciplinaire, reconnaissance de l’imputabilité
au service de l’accident de travail, signalement des faits
délictueux au procureur de la République, plaintes, etc.

Le rapport doit être rédigé en toute objectivité. Les 
faits doivent être décrits de manière précise et claire 
et étayés par des éléments probants ou au moins par 

un faisceau d’indices suffisamment éclairants, ne pas 
émettre de jugements, sous peine de remettre en cause 
la partialité des enquêteurs.

Contenu du rapport

Forme du rapport

CONSEIL 

Ne pas utiliser les pronoms personnels « je » ou « nous », éviter l’emploi du conditionnel, les mots expri-
mant un jugement, les adjectifs ou les adverbes subjectifs ou encore les guillemets (sauf pour reprendre 
des citations).
En effet, l’utilisation de certains termes ou certaines formulations peuvent mettre en doute l’objectivité 
et la partialité des rédacteurs du rapport et donc in fine de l’enquête.
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Le rapport ne doit pas contenir d’informations cou-
vertes par le secret, tel que le secret médical, le secret 
des données fiscales ou bancaires, des correspon-
dances, de la vie privée, des données à caractère per-
sonnel. À défaut, la responsabilité de l’employeur peut 
être engagée. 

S’agissant plus précisément des informations de na-
ture médicale, elles sont protégées et leur violation est 
pénalement sanctionnée, comme le précisent les ar-
ticles L. 1110-4 du code de la santé publique et 226-13  
du code pénal, d'un an d'emprisonnement et de 15 000 
euros d'amende. Il ne faut donc faire figurer au sein de 
ce rapport aucun élément de nature médicale, et ce 
quand bien même ils auraient été communiqués libre-

ment par les agents eux-mêmes, sauf accord exprès  
et signé de leur part.

De même, certaines pièces recueillies, et notamment les 
courriels ou les SMS, qu’ils soient fournis directement par 
les personnes entendues ou obtenus par l’autorité ter-
ritoriale dans le cadre de l’utilisation de la messagerie 
professionnelle, peuvent porter atteinte au secret des 
correspondances et au respect de la vie privée. S’agis-
sant plus spécifiquement des mails échangés via la 
messagerie professionnelle, la jurisprudence reconnaît 
le caractère personnel de tels documents lorsqu’il y a, 
dans l’objet même du courrier électronique, la mention 
« privé » ou « personnel » (Cour de cassation, 30 mai 2007, n° 
05-43102).

Exemples de rédaction à éviter Préférer plutôt

Le comportement indigne de Monsieur X envers…
Le comportement de Monsieur X envers, consistant 
à (évoquer les faits objectifs et matériellement 
établis le cas échéant)

La soit-disant réaction de la DRH La réaction de la DRH 

Certains agents bénéficiaient probablement d’un 
traitement de faveur

Certains agents bénéficiaient d’un traitement de 
faveur (sous réserve que les faits soient établis 
objectivement)

Le « harcèlement » dont s’estime victime Monsieur X

Le harcèlement dont s’estime victime Monsieur X 
(ne pas mettre entre guillemets qui sous-entend 
« soit-disant » et porte donc par nature un jugement 
de valeur)

Le comportement de Madame Y n’est pas celui 
que l’on attend d’un agent public

Le comportement de Madame consistant à 
(dénigrer, insulter, porter un signe religieux au sein 
de l’établissement) est constitutif d’un manquement 

Son comportement est scandaleux Le comportement de Monsieur, à savoir…

J’ai pu remarquer au cours de l’audition que Mon-
sieur X semblait gêné lorsque je lui ai demandé…

L’enquête a mis en lumière…
Bannir tout jugement de valeur de la part de 
l’enquêteur.

Il semble, il parait… Ne pas utiliser de verbes dits de perception mais 
toujours présenter les faits objectivement.

Les remarques pourraient être assimilées Ne pas utiliser le conditionnel. Plutôt lister les re-
marques faites sans porter de jugement
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L’autorité territoriale reste libre des suites qu’elle entend 
donner à une enquête administrative, et donc n’est pas 
liée par les conclusions présentées par les enquêteurs. 
Elle peut, selon le type d’enquête et sans être exhaustif :
- Ne pas donner suite au signalement des faits ayant
déclenché l’enquête administrative,
- Reconnaître l’accident de service ou le danger grave
et imminent,
- Engager une procédure disciplinaire.

Décision de l’autorité territoriale

CONSEIL 
Il est recommandé d’informer les agents 
ayant été auditionnés lors de l’enquête ad-
ministrative, à quelque titre que ce soit, que 
celle-ci est clôturée et des suites que l’au-
torité territoriale entend donner à l’enquête. 
En revanche, il n’est pas nécessaire de com-
muniquer sur ce qui ne relève pas du champ 
de l’enquête.

OBLIGATION DE DÉNONCER UN CRIME 
OU UN DÉLIT : ARTICLE 40  
DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE27 

Lorsque l’enquête administrative a permis d’établir  
la matérialité de faits, constitutifs d’un crime ou d’un 
délit, l’autorité territoriale doit les signaler au procureur  
de la République comme le prévoit l’article 40 du code 
de procédure pénale : 

« Toute autorité constituée, tout officier public ou 
fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, 
acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est 
tenu d'en donner avis sans délai au procureur de la 
République et de transmettre à ce magistrat tous les 
renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont 
relatifs. » 

Cette obligation de dénonciation n'est pas limitée aux 
seuls cas dans lesquels l'agent a acquis la certitude  
de l'exactitude des faits délictuels ou criminels. Il suffit 
que ces faits présentent un « degré suffisant de vraisem-
blance »28  ou encore « paraissent suffisamment établis » 
et « portent une atteinte suffisamment caractérisée aux 
dispositions dont [l'agent ou l'autorité] a pour mission 
d'assurer l'application »29.

OCTROI OU RETRAIT  
DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE 

L’autorité territoriale doit protéger ses agents, et notam-
ment les agents entrant dans le champ de l’enquête :
- victimes d’atteintes volontaires à l'intégrité de leur
personne, de violences, d’agissements constitutifs

de harcèlement, de menaces, d’injures, de diffamations 
ou d’outrages à raison de leurs fonctions sans qu’une 
faute personnelle ne puisse leur être imputée (article L. 
134-5 du CGFP) ;
- poursuivis par un tiers au titre de la responsabilité civile 
et/ou condamnés civilement pour une faute de service
(articles L. 134-2 et L. 134-3 du CGFP) ;
- faisant l’objet de poursuites pénales pour des faits
commis dans l’exercice des fonctions lorsque ceux-ci
n’ont pas le caractère d’une faute personnelle déta-
chable de l’exercice des fonctions. Tel est le cas des té-
moins assistés, des agents placés en garde à vue ou qui
se voient proposer une mesure de composition pénale
(article L. 134-4 du CGFP). Cette protection peut être ac-
cordée à l’issue de l’enquête administrative, mais aussi
dès le début de l’enquête. Dans ce cadre, les conclusions 
de l’enquête peuvent conduire à l’abrogation de la pro-
tection accordée initialement lorsque celle-ci démontre 
une faute personnelle de l’agent détachable du service.

Autour de l’enquête administrative

«
«L’autorité territoriale doit pro-

téger ses agents, et notam-
ment les agents entrant  
dans le champ de l’enquête...

27. Ce principe est également repris pour les agents publics à l’article L. 135-1 du CGFP /28.  CAA Nancy, 30 novembre 2006, n° 05NC00618
/29. Source Sénat « Sur la mission d'information sur les conditions dans lesquelles des personnes n'appartenant pas aux forces de sécurité
intérieure ont pu être associées à l'exercice de leurs missions de maintien de l'ordre et de protection de hautes personnalités »

29
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AUTRES MESURES

Le rapport d’enquête peut avoir mis en exergue cer-
taines problématiques ou dysfonctionnements du 
collectif, à l’occasion de l’enquête administrative, 
appelant une réponse ou des actions de la part  
de l’autorité territoriale. À ce titre, il est possible pour 
les enquêteurs, sous réserve qu’ils en aient le pouvoir 
et les compétences, de formuler des préconisations. 
Par exemple, il pourrait être suggéré une réorganisa-
tion de service, des actions de sensibilisation aux faits 
entrant dans le dispositif de signalement ou au ma-
nagement si l’encadrement est concerné, des actions 
de prévention en matière de risques psychosociaux.  

L’autorité territoriale peut aussi agir en accompagnant 
individuellement des agents pour une prise en charge 
médicale, psychologique ou sociale via les services  
de médecine préventive ou agréée, les psychologues 
du travail ou encore les assistants sociaux du travail. 
Elle peut aussi les orienter vers des organismes exté-
rieurs tels que des associations, les services de police 
ou de gendarmerie.  Pour rappel, les dispositifs de si-
gnalement des actes de violence, de discrimination, 
de harcèlement, d’agissements sexistes, de menaces 
ou tout autre acte d’intimidation imposent à l’em-
ployeur public la mise en œuvre de procédures per-
mettant cette double orientation vers des organismes 
ou personnes pour traiter la situation.

Déroulement d’une enquête administrative : 
les étapes clés

Analyse  
de la situation portée 

à la connaissance  
de l’AT

Enquête  
administrative  
non nécessaire

Enquête  
administrative 

nécessaire

Constitution  
de la mission enquêteurs

Recueil  
des témoignages  
et/ou des preuves 

Rédaction  
des procès-verbaux 

d’audition

Conclusions  
de l’enquête  

administrative

Décision  
de l’autorité territoriale
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AH�HY�XFG�CH_�_HGbDIH_�w|DK

_XHIYDJK�JA�wH�IJKYG�CHf
�xAFKw�BDHK�[y[H�IHAi�

ID�_JKY�_A_IHXYDBCH_�wH�GE
bECHG�wH_�[FKxAH[HKY_

�IJ[[D_�XFG�AK�F̀HKY?
0?�eFK_�CH�IF_�J��AK�F̀HK

Y�_FKIYDJKKE�K|F�XF_�EYE�
DK�JG[E�wA�wGJDY�xA|DC�F�w

H�_H�YFDGH�FCJG_�xAH�IHYYH
�DK�JG[FYDJK�EYFDY�GHxAD_

H
HK�bHGYA�wH_�XGDKIDXH_�E

KJKIE_�FAi�XJDKY_�>�HY�z
f�IHYYH�DGGÈACFGDYE�K|H_Y�_

A_IHXYDBCH�w|HKYGF�KHG�C|F
KKACFYDJK�wH�CF�_FKIYDJK

XGJKJKIEH�xAH�CJG_xAHf�
HA�ÈFGw���CF�YHKHAG�wH_�

wEICFGFYDJK_�wH�C|F̀HKY�X
ABCDI�HY�FAi�FAYGH_�ECE[H

KY_��JKwFKY�CF�_FKIYDJKf�
DC

GH__JGY�wH_�XD~IH_�wA�w
J__DHG�xAH�CF�_FKIYDJK�D

K�CD̀EH�GHXJ_H�wH�[FKD~
GH�wEYHG[DKFKYH�_AG�wH_

�XGJXJ_�YHKA_�FCJG_�xAH
C|DKYEGH__E�K|FbFDY�XF_�EYE

�DK�JG[E�wH�IH�wGJDY?
4?�e|FAYGH�XFGYf�FAi�YHG[

H_�wH�C|FGYDICH��4�wH�CF�7
JK_YDYAYDJK�:���c???d�8F��JG

[FYDJK�wA�7JK_HDC�_AXE
GDHAG�w H�CF�[F̀D_YGFYAGH

IJ[XEYHKYH���C|ÈFGw�wH
_�[F̀D_YGFY_�wA�XFGxAHY�

wJKKH�_JK�FbD_�_AG�CH_�_F
KIYDJK_�wD_IDXCDKFDGH_�xA

D�CH_�IJKIHGKHKY?�c???d?���aA
i

YHG[H_�wH�C|FGYDICH�41�wH
�C|JGwJKKFKIH�wA�>>�wEI

H[BGH�314��XJGYFKY�CJD�J
G̀FKDxAH�GHCFYDbH�FA�_YFY

AY�wH�CF�[F̀D_YGFYAGHf�XG
D_

HK�FXXCDIFYDJK�wH�IH_�wD_
XJ_DYDJK_�:���aAIAKH�_FKI

YDJK�IJKYGH�AK�[F̀D_YGFY
�wA�XFGxAHY�KH�XHAY�yYGH

�XGJKJKIEH�_FK_�C|FbD_�wH
CF��JG[FYDJK�IJ[XEYHK

YH�wA�7JK_HDC�_AXEGDHA
G�wH�CF�[F̀D_YGFYAGH�c?

??d��?�aAi�YHG[H_�wH�C|F
GYDICH��z�wH�IHYYH�[y[

H
JGwJKKFKIHf�FXXCDIFBCH�

FAi�[F̀D_YGFY_�wA�XFGxA
HY�:���8H�7JK_HDC�_AXEGDHA

G�wH�CF�[F̀D_YGFYAGH�H_Y�
_FD_D�XFG�CF�wEKJKIDFYDJK

wH_��FDY_�[JYDbFKY�CH_�X
JAG_ADYH_�wD_IDXCDKFDGH_�

xAH�CAD�FwGH__H�CH�̀FGwH
�wH_�_IHFAif�[DKD_YGH�w

H�CF�{A_YDIH?���8H�7JK_HD
C

_AXEGDHAG�wH�CF�[F̀D_YGF
YAGH�H_Y�ÈFCH[HKY�_FD_D�

XFG�CF�wEKJKIDFYDJK�wH_�
�FDY_�[JYDbFKY�CH_�XJAG_A

DYH_�wD_IDXCDKFDGH_�xAH�CA
D

FwGH__HKY�CH_�XGJIAGHAG_
�̀EKEGFAi�XG~_�CH_�IJAG_

�w|FXXHC�JA�CH_�XGJIAGHA
G_�wH�CF�<EXABCDxAH�XG~_

�CH_�YGDBAKFAi�_AXEGDHAG_
w|FXXHC?���7JXDH�wH_�XD~

IH_�H_Y�FwGH__EH�FA�̀FG
wH�wH_�_IHFAif�[DKD_YGH

�wH�CF�{A_YDIHf�xAD�XHAY�
wH[FKwHG�AKH�HKxAyYH

��
C|DK_XHIYDJK�̀EKEGFCH�wH

�CF�{A_YDIH?�c???d��?�aAi�YHG[
H_�wH�C|FGYDICH��4�wH�IHYYH

�JGwJKKFKIH�:���c???d�8F��J
G[FYDJK�IJ[XEYHKYH�wA

7JK_HDC�_AXEGDHAG�wH�CF�[
F̀D_YGFYAGH�E[HY�AK�FbD_

�[JYDbE�_AG�CF�_FKIYDJK�x
AH�CH_��FDY_�GHXGJI�E_�CAD

�XFGFD__HKY�HKYGF�KHG���IH
Y

FbD_�H_Y�YGFK_[D_�FA�̀FG
wH�wH_�_IHFAif�[DKD_YGH

�wH�CF�{A_YDIH��?�9C�GE_ACYH
�wH�IH_�wD_XJ_DYDJK_�xAH

�CH_�_FKIYDJK_�EwDIYEH_��
C|HKIJKYGH�wH_�[F̀D_YGFY

_�wA�XFGxAHY�_JKY�XGD_H
_�XFG�CH�̀FGwH�wH_�_IHFA

if�FXG~_�FbD_�[JYDbE�wH�
CF��JG[FYDJK�wA�7JK_HDC

_AXEGDHAG�wH�CF�[F̀D_YGF
YAGH�IJ[XEYHKYH���C|ÈFG

w�wH_�[F̀D_YGFY_�wA�XFGx
AHY?

�?�@FG�FDCCHAG_f�CH�7JK_HDC
�_AXEGDHAG�wH�CF�[F̀D_YGF

YAGH�E[HY�_JK�FbD_�_AG�CF
�_FKIYDJK�_A_IHXYDBCH�w|y

YGH�DK�CD̀EH���AK�[F̀D_YGF
Y

wA�XFGxAHY�wFK_�CH_�IJ
KwDYDJK_�XGEbAH_�XFG�CH

_�FGYDICH_��z�3����4�3�w
H�C|JGwJKKFKIH�wA�>>�w

EIH[BGH�314��XJGYFKY�C
JD

JG̀FKDxAH�GHCFYDbH�FA�_YF
YAY�wH�CF�[F̀D_YGFYAGH?�a

Ai�YHG[H_�wH�C|FGYDICH��z�
z�wH�IHYYH�JGwJKKFKIH�:��

�e~_�CF�_FD_DKH�wA�7JK_HD
C

_AXEGDHAG�wH�CF�[F̀D_YGF
YAGHf�CH�[F̀D_YGFY�F�wGJDY

���CF�IJ[[AKDIFYDJK�wH�_
JK�wJ__DHG�HY�wH_�XD~IH_�

wH�C|HKxAyYH�XGECD[DKFDGH
f

_|DC�̂�F�EYE�XGJIEwE?���8H
�XGE_DwHKY�wH�CF��JG[FYD

JK�wH�wD_IDXCDKH�wE_D̀KH
f�HK�xAFCDYE�wH�GFXXJGYH

AGf�AK�[H[BGH�wH�IHYYH
�JG[FYDJK?���9C�CH�I�FG̀Hf

�_|DC�̂�F�CDHAf�wH�XGJIEwHG
���AKH�HKxAyYH?�c???d���8|F

GYDICH�4>�H_Y�FXXCDIFBCH?��
�aAi�YHG[H_�wH�C|FGYDICH�4

>
wH�IHYYH�JGwJKKFKIH�:��

�aA�IJAG_�wH�C|HKxAyYHf�
CH�GFXXJGYHAG�HKYHKw�JA

��FDY�HKYHKwGH�CH�[F̀D_Y
GFY�[D_�HK�IFA_H�XFG�AK

[F̀D_YGFY�w|AK�GFK̀�FA�[
JDK_�ÈFC���IHCAD�wH�IH�w

HGKDHG�HYf�_|DC�̂�F�CDHAf�CH�
{A_YDIDFBCH�HY�CH_�YE[JDK

_?�9C�FIIJ[XCDY�YJA_�FIYH _
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